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années, à compter de la dite époque, en
payant un douzième de la valeur de tel
lot, morceau ou portion de terre et bati-
mens,et pas plus; que la dite commutation
des dits droits de lods et ventes pour et à
raison de tout lot, morceau oit portion de
terre situé dans aucun des fiefs et seigneu-
ries de Sa Majesté, et hors des limites de
la dite cité de Québec, de la ville des Trois-
Rivières ou de Bourg de William lHenry,
on pour et à raison de tout lot, morceau on
portion de terre situé en la dite cité de
Québec, la ville des Trois-Riviéres oit le
Bourg de William lenry, sur lequel il
n'y aura pas de bâtimuens de la valeur de
cent louis, aura lieu et sera obtenue pen-
dant le dit premier terme de sept années,
en la manière susdite, et après l'exécution
en conformité d'icelui de la décharge, par
acte devant notaire, tel que ci-dessus
établi, tous et chacin les droits de Cens et
rentes, lods et ventes, droit de banalité de
moulin, droit de retrait, exhibitions de
à compter de la passation du présent acte,
en payant un douzième de la valeur d'iee-
lui, et en tout teins après l'expiration <le
ce terme de sept années qui suivront la
passation t précent acte, avant lexpir'a-
tio de quatorze années, à compter do la
dite' é poipm, en payant un dixième <le la
<lire valeur, et pas plus; et en tout tenus
après l'expiration de quatorze années, à
compter de la dite époque, en payant un
huitième le la valeur de te! lot, morceau
ou portion de terre et bât linens, et pas
plus.

(A continuer.)

'AIN DE LU RELGION ET DE LX PAThIE.

QUEBEC, 21 JANV. 1848.

Le Cazndien dans son numiéro du 14 du
courant, développe le paian qu'il suggérait
danrs un préeédent îiunéro, pour venirau
secours de la classe laborieuse. Nons
sommes vraiment peiné de ce que le format
de notre journial ne nous permette pas de
reproduire ei entier l'article de notre con-
frère. Cet article mérite Pattention et les
réfexions de tout rtnii <le Plhniumanité. Dans
l'impuissaice où nous sommes de mettre
sous lem veux le nus lueteurs le plan in-
génieux et pratique suggéré par le Cotna-
dien, plant qui peut se réaliser faeileineut
avec la bonne volonté et le concours de
tous, nous Croirions manquer à un des de-
voirs les plus sacré, dujournaliste. celui de
donner publicité à tout ce qui est de nature
à produire uit bien général, incalculable
dans ses heureux efiets, si nous ie donnions
pas, pour l'avantage <le ceux d'entre nos
abonnés qui ne lisent pas le Canadien, atu
moins un résumé des suggestions du ré-
dacteur de cejournal. Le Canatlien,après
avoir suggéré une société pour la construe-
tien de navires et demîiontrér qu'une asso-
Ciation de cette nature ne pourrait être la
rivale des construciteuss de vaisseaux dit :
" Que le moyen qu'il suggère est basé sur
Pasociation des capitaux et du travail,
avec bénléfice pour celui qui fournit le ca-
pital ainsi que pour le travailleur ; qu'il
établirait une commuauté d'intérêts, de

sympathie et un bon vouloir mutuel entre
l'ouvrier et le capitaliste ; que Passociation
qui peut seule rémédier aux souffrances
<les classes industrielles, doit être à laporté
de tout le monde afin que tots en puissent
en faire partie. Cette association ou so-
ciété - serait fondée par actions de 20s.
chaque,. payables en afgent, cin matériaux
ou en travail. Cette disposition permet-
trait -à hicun de faire partie de l'associa-
tion et donnerait aux actionnaires la laci-
lité de substituer les matériaux à Pargent
et le traUl à Pargent, tendrait à augien-
ter considérablement le capital de l'asso.
ciation ; car celui qui ne pourrait pas payer
en argeit, pourrait prendre des parts à
un montant comparativement considéra-
ble, s'il lui était loisible de les payer en
effets ayant une valeur réelle et connue.
Quel est le marchand, l'épicier, le boulan-
ger, le bouclier qui ne prendrait pas un
certain nombre d'actions payables en pro-
visions qu'il vendrait moitié pour argent
comptant, et moitié en bons de la société,
lesquels bons lui donneraient droit à un in-
térêt on bénéfice proportionné sur les
profits de l'association et qui lui seraient
comtîptés comme s'il eût fourni un Capital ?
L'ouvrier elirpreitier, forgeron, le simple
journalier pourraient même faire partie de
cette association, verser ittéme dans lin-
treprise utîs fort eapital sans avoir à déhour-
ser un soit et tout ou recevant le prix de'
leur travail.

Supponis maintenant tout le monde
bien convaineu de Ia posbilulité d'une as-
sociation comme celle dont nons suggérons
aujourd'hui J'établissement ; supposons
ii'in capital de £8000 elt été souscrit,
dont un huitième aurait été payé cru argent
par les personnes qui pourraient le faire
<te cette manière, un huitième en travail
non payé, deux huitièmes on effets, niar-
chindises, &c., deux huitièmes enI provi-
sions, on aurait le cette manière £6000
réalisables ait fur et à mesure des hesoins,
et £2000 dont oui pourrait exiger le paie-
ruent plus tard eti tout ou en partie, dans
le cas oit la nécessité l'exigerair Pense-
t-on qu'il serait impossible <le trouver dans
lia cité le Québee une somme dle £1000
en argent, laquelle serait piaeée et garantie
sur la valeur réelle les matériaux acquis
et dît travail fait, à sun montant dépensé
aufir et à mesure? Nous ne lecroyons pas:
dans tous les cas, avantd'y renoncerilfau-
drait l'essayer.

" Supposons que lecapital nécessaire soit
souscrit dans les proportions ci-dessus ine-
diquées, les netionnaires s'assembleraient
et adopteraient des règlements pour l'ad-
ministration de la société. Mainitentant
on calcule le coût probable d'un navire sur
le prix courant des matériaux et des sa.
laires. supposons encore que le taux des
salaires soit fixé à 4s. par jour pour les
ebarpentiers et proportionnellement pour
les calfats, les jomrnraliers, etc., on les en-
gage à ces prix à la condition qu'ils se-
ront payés, partie en argent, partie en bons
pour effets, et qu'une faible proportion de
leur salaire leur sera retenue pour leur être
iayéê en bloc lors de la vente dt navire.
Tous les ouvriers qui acceptent ces condi-
tiens sont considérés commîne des associés,
et par conséquent ayant droit à une part
des profits qui leur seraieut comptés comme

si le montant du travail payé eût été du
capital versé. On consoit que de cette
ianièce l'ouvrier qui aurait quelques éco-

nomies, et qui ne trouverait pas d'ouvrage
à plus haut prix ailleurs, attrait le plus
grand intérêt à travailler comme associé
et à ne retirer d'argent que ce qui lui se-
rait absolunent indispensable, le reste de-
nmeurerait placé à intérêt peut-être, de 20,
30, 40 pour 100. De cette manière aussi
les habitants de la campagne pourraient
prendre des parts dans 1entreprise et y
trouver leur »avantage en fournissant du
bois de constructicri ou de cltuflage, dont
partie leur serait payée argent comptant
et partie avec intérêt à la vente des bâti-
ments sortis des chantiers île Passociation.

le D'après ce qîui précède on concevra
fIciletnenît cottient un caupital assez con-
sidérable peut étre formé sans- qu'il soit
besoin d'exiger degrands débounés miné-
diats. , . . Voici comment nous expliquons
les avantages de cette société : générale-
ment les constructours de profession etre-
prennent des navires soit par contrat ou à
teurs propres risques. Une fois qu'ils les
ont eommî,ancés, il leur finît bsolutent les
achever, et une fois achever ils sei forcés
le les vendre afini de remplir les edîgage-
mtents qu'ikl- out pris vis-à-vis d'eiitrepre-
neurs secondaires, vis-à-vis des caitalistes
oi vis-à- vis des banques. Lorsqu'ils cons-
truisent par contrat, ils le saveuit pas à-
quels taux seront les salaires ; et lorsqu'ils
le font e leurs propres risques, ils ne sa-
veunt s'ils vendront leurs bâuiments à pro
fit ou à perte ; ils peuvent rarement atten-
dre la bonne oecnsion, car pieu d'enîtrepre-
neurs sont assez riches ponr pouvoir laisser
dormir la valeur entière d'un ou plusieurs
navires.

" La société dont nous parlons, au con-
traire pourra attendre sans Je tmoindre un-
convénient, le moment favorable à la vent,e.
Si elle uie trouve pas à vendre avantagen-
sement elle peut confier ses navires i des
maisons de conuumeice qui les fréteront et
et les feront naviguer ait profit de la so-
ciété. Les pertes, dans le cas où on on
essuierait, reparties su'r des inilliers de
persoitnies, ne seraient <lue des contrariétés
insignifiantes. Dans toits les cas, suppo-
sant même une perte, -quel est llommîne,
lecitoyen, qui lpourrait îîun instant regret-
ter les secours ainsi 'accordées à la classe
laborieuse de notre ville qui ruirait rendu
en travail plus qu'on ne lui aurait donné
eun argent ou en effet. "

Tel est le développement qei le Cana-
lien donne à son plan d'association ; et

tuons dirons volontiers avec notre confrère,
que ce plan n'est pris une de ces utopies
qu'on ne pieut realiser ; bien ait contraire,
nous le croyons très pratique et d'une exé-
cution facile. Ce plarn outre l'avantage
qu'ul offre de remédier à la détressa ac-
tuelle de nos ouvriers, offre, dans le cas
du retour d'une semblable détresse à l'ave-
nir, un moyen, simple, efficace et avanta-
geux d i apporter ut prompt remède.
Mais indépendamment de l'intérêt attaché
aux suggestions du canadien, dans les cir-
constances présetes de la Clrase ouvrière,
le plat de notre confrèro.mérite encore de
fixer l'attention des hommes pensants et
réfléchis, en ce qu'il aura pouir résultat de
répandre, de faire 'connaitre la nature,


